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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté du 3 mars 2006 modifiant la liste des spécialités pharmaceutiques
agréées à l’usage des collectivités et divers services publics

NOR : SANS0620928A

Le ministre de la santé et des solidarités,

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code général des impôts, notamment l’article 281 octies ;

Vu le décret no 82-253 du 16 mars 1982 portant application des articles L. 618 et L. 619 (L. 5123-2
et L. 5123-3) du code de la santé publique ;

Vu les avis de la Commission de la transparence,

Arrête :

Art. 1er. − La liste des spécialités pharmaceutiques agréées à l’usage des collectivités et divers services
publics est modifiée conformément aux dispositions qui figurent en annexe.

Art. 2. − Le directeur général de la santé et le directeur de la sécurité sociale sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié ainsi que son annexe au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 3 mars 2006.

Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur
de la sécurité sociale :

Le sous-directeur
du financement

du système de soins,

J.-P. VINQUANT

Par empêchement
du directeur général de la santé :

La sous-directrice
de la politique

des produits de santé,

H. SAINTE MARIE

A N N E X E

(3 inscriptions)

Les spécialités pharmaceutiques suivantes sont inscrites sur la liste des médicaments agréés à l’usage des
collectivités et divers services publics :

CODE CIP P R É S E N T A T I O N

566 118-9 ALFALASTIN 33,33 mg/ml (alpha-1 antitrypsine humaine), poudre et solvant pour solution injectable, poudre en flacon + 30 ml de
solvant en flacon avec un système de transfert muni d’un évent à filtre stérilisant et une aiguille filtre (B/1) (LABORATOIRES
FRANÇAIS DU FRACTIONNEMENT ET DES BIOTECHNOLOGIES).

566 812-2 MIOSTAT 100 microgrammes/ml (carbachol), solution injectable pour voie intra-oculaire, 1,5 ml en flacon (B/12) (laboratoires
ALCON).

566 398-1 NORCURON 4 mg/ml (bromure de vécuronium), poudre et solvant pour solution injectable, poudre en ampoule + 1 ml de solvant en
ampoule (B/10) (laboratoires ORGANON SA).
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